
Comment aider notre paroisse à vivre ?
1) La quête. Merci d’avoir apporté l’argent de la quête que vous avez mis de
côté dimanche après dimanche durant le confinement. 

2) Demander une intention de messe pour remercier, prier pour un défunt, 
…

3) Le Denier de l’Église ou dîme est un don volontaire de chaque baptisé
L’absence de messes au printemps et à nouveau en novembre a des conséquences sur
les finances de la Paroisse : nos recettes (quêtes notamment) ont diminué fortement.
Par ailleurs, jusqu’à présent la présence des prêtres de la Mission de France qui ont
une activité salariée ou en retraite ne coûtait rien à notre paroisse. Or, le traitement
mensuel du p. Olivier, à temps plein (914 Euros + 20 messes à 18 E + les charges
sociales), et le complément de retraite du p. Jean-Dominique (50 E et 12 messes à 18
E), sont une nouvelle dépense.
Que vous soyez nouveau à Gennevilliers, jeune ou ancien, vous vous sentez concer-
nés par la dimension spirituelle de la mission : la vivre ensemble en étant à son servi-
ce et en participant  aux différentes activités,  et  aussi  participer financièrement au
Denier de l’Église, aussi appelé la Dîme. Cela couvre une partie des dépenses comme
le chauffage,  l’électricité,  les assurances,  une participation à la vie du diocèse de
Nanterre, le salaire de la nouvelle secrétaire, ...
Un grand merci  pour  celles  et  ceux qui  font  déjà  cet  effort,  ainsi  qu’à  ceux qui
commencent cette année.

•  Combien donner ?  Il  est  parfois recommandé de donner l’équivalent  d’une ou
deux journées  de travail,  ou bien 1% de l’impôt  sur  le  revenu.  Ou ce que vous
pouvez.  Pour  ceux  qui  paient  des  impôts,  66 % de  leur  don  est  déductible.  En
donnant par exemple 100 E, cela ne coûte « vraiment » que 34 E.
• Comment donner ? Il existe plusieurs manières de faire : 1) par chèque : à l’ordre
de la « Paroisse de Gennevilliers » ; 2) par Carte bleue sur le site internet sécurisé
du  diocèse  (https://don.jedonneaudenier.org/nanterre/92/~mon-don?)  en  choi-
sissant « Paroisse de Gennevilliers » ; 3) par prélèvement automatique mensuel ; 4)
en  faisant  un  virement sur  le  compte  de  la  paroisse  (coordonnées  bancaires  à
demander par mail à secret-pargen@free.fr).

4) Une  souscription spéciale pour participer à la construction d’un im-
meuble  comprenant  une  salle  de  réunion,  de  petites  salles  pour  que  les  prêtres
puissent  accueillir  des  fiancés  pour  leur  préparation  au  mariage  ou  pour  une
confession ou un accompagnement spirituel, ainsi que des logements pour les prêtres,
dans l’immeuble qui sera construit à ND des Agnettes. Ce projet demandé par Mgr
Rougé  a  déjà  été  présenté  au  Conseil  économique  de  la  paroisse  en  octobre,  à
l’Equipe d’Animation Pastorale et au Conseil pastoral en novembre. Il le sera dès que
possible aux paroissiens qui le veulent. 66 % de ce don est déductible de ses impôts
sur les revenus.

Merci d’avance de le faire avant le 31 décembre 2020.
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Message de Mgr Rougé

Nanterre, le 27 novembre 2020
Cher frères et soeurs du diocèse de Nanterre, 
Chers amis des Hauts-de-Seine, 
Nous voici sur le point d’entrer dans l’Avent et de retrouver nos églises pour la
célébration communautaire de la Messe : quelle joie ! 
Pendant  les  deux confinements,  beaucoup  d’entre  nous  ont  progressé  dans  la
méditation  personnelle  et  familiale  des  Ecritures  et  dans  la  perception  que le
service des personnes les plus fragiles est un lieu de communion. N’oublions pas
cela dans l’avenir tout en affermissant notre foi dans l’eucharistie qui est « la
source et le sommet » de toute charité. 
Les Messes reprennent dans un contexte règlementaire contestable : 30 personnes
dans une très grande église, c’est incongru, 30 personnes dans une toute petite
chapelle,  c’est trop. Voilà pourquoi,  avec mes frères  évêques de France, nous
continuons à demander le passage sans délai à des proportions d’occupation, tout
en maintenant bien sûr l’ensemble des mesures de protection sanitaire que vous
respectez avec un soin dont je vous remercie. 
Dans l’immédiat, les paroisses s’organisent avec une réactivité remarquable pour
multiplier les célébrations. Certaines recommanderont à ceux qui le peuvent de
s’en tenir pour l’instant à une Messe de semaine. Je compte sur votre douceur et
votre bienveillance à tous pour que les choses se passent bien. Le Messe est un
lieu de communion : tout ce qui y fait obstacle écarte de sa profondeur et de sa
beauté. 
Profitez  de  toutes  les  propositions  des  paroisses  et  du  diocèse  (comme  le
pèlerinage en cours de sanctuaire en sanctuaire). Continuez à vous soutenir les
uns les autres dans ce contexte sanitaire, économique et moral difficile. Préparez-
vous à Noël,  non pas d’abord en multipliant les  courses mais  en ouvrant  vos
coeurs.  J’espère  fermement  que  nous  aurons  trouvé,  d’ici-là,  les  moyens  de
célébrer la naissance du Sauveur dans de bonnes conditions. 
Soyez tous assurés de mon dévouement, de mes encouragements et de ma prière. 

mailto:secret-pargen@free.fr
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AGENDA décembre 2020,
En raison des mesures sanitaires, l’éveil à la foi, le catéchisme des enfants et
l’Aumônerie des collégiens et des lycéens n’ont pas repris.
La Formation sur la messe reprendra dès que ce sera possible ainsi que les 
autres réunions.

Comment rester informé ? Consultez régulièrement le site internet de la 
paroisse : https://www.paroissegennevilliers.fr

Permanence téléphonique par un prêtre : du mardi au vendredi, de 18h
à 19h30, au 01.47.98.79.26.
Accueil par un prêtre pour une discussion ou une confession : mercredi de
17h30 à 19h à ND des Agnettes et samedi de 10h à 11h30 à St Jean des
Grésillons.
A la demande,  les prêtres  peuvent  aller  faire une  visite en maison de
retraite  et  à  l’hôpital,  célébrer  le  sacrement  des malades  et  porter  la
communion.
La célébration des obsèques est limitée à 30 personnes

Messes dominicales : samedi à 18h30 à ND des Agnettes (30 personnes) 
et à Ste Marie-Madeleine* (30 pers.) ; à 9h30 et à 18h à St Jean des Gré-
sillons (90 dont 30 pers dans l’église, 30 dans la salle côté coulée verte et 
30 dans celle de la fresque) ; et à 11h à Ste Marie-Madeleine (30 pers).
Messes en semaine : St Jean : lundi à 19h et mardi à 12h30 ;

    Ste Marie-Madeleine : mardi à 9h et mercredi à 18h30 ;
    Notre Dame des Agnettes : jeudi à 9h et vendredi à 18h 30.

* Tant qu’il y a une jauge de 30 personnes
 

Messes de Noël : Lieux et horaires en attente

Sœur Ghislaine nous a quittés
 

Fille de la Charité de St Vincent de Paul, elle a vécu en commu-
nauté au Luth entre 1991 et 2006. Elle a été très présente dans la
vie du quartier et de la paroisse.
Ses obsèques ont eu lieu lundi 23 novembre à Châtillon (92).

Lorsque nous pourrons à nouveau célébrer la messe, nous organiserons une
messe à sa mémoire. D'ici là, remercions le Seigneur pour ce qu'Il lui a don-
né et ce qu'elle fait à Gennevilliers et ailleurs.
Les sœurs ont reçu de nombreux témoignages vous pouvez les lire sur le
site de la paroisse.

L’AVENT
Le diocèse a fait un calendrier de l’Avent. Vous pouvez l’offrir à un enfant
du voisinage ou à un ami de vos enfants.
Des crèches ont été installées à l’intérieur des églises, et 2 à l’extérieur (à St
Jean des Grésillons et à Notre Dame des Agnettes). Invitez les personnes
que vous connaissez à venir les voir et à y prier devant. Merci à celles et
celui qui les ont installés.

 Nous commençons une nouvelle année liturgique par l'AVENT.
Plusieurs  communautés  religieuses  organisent  une  retraite  sur  internet
pour nous aider à vivre l'Avent, ces 4 semaines qui nous aident à entrer
dans la joie de Noël. C'est le moment de nous inscrire !
En voici quelques-unes :
 - les Dominicains de la Retraite dans la Ville pendant l'Avent : "Il vient le
Prince de la Paix   » à partir du 29.11
 - les Jésuites : Notre Dame du web
 - les Carmes : une retraite éclairée par la Bienheureuse Marie de l’Incar-
nation (Madame Acarie), du 25 novembre 2020 au 3 janvier 2021
 - avec l'Œuvre des Vocations :"Veiller avec Ste Geneviève dans l'attente
de Noël", du 29 novembre au 25 décembre : 12 méditations audio, envoyées
par mail
 - et le Jour du Seigneur : « Viens, suis-moi », une série de l’Avent au fémi-

nin du 29 novembre au 20 décembre 2020, avec 4 femmes libres et inspi-
rantes (la Vierge Marie, Ste Geneviève de Nanterre, Ste Thérèse de Lisieux
et Madeleine Delbrel).

 Pèlerinage dans les sanctuaires diocésains : Chaque mercredi soir 
des personnalités du diocèse se rassembleront autour de Mgr.Rougé pour
une table ronde thématique et un temps de prière. 
29/11-5/12 à Sainte Rita de Fontenay-aux-Roses, 6-12/12 à Notre Dame de
Boulogne,  13-19/12 à  Notre  Dame  de  Bonne  Délivrance  de  Neuilly-sur-
Seine, 20-25/12 à la Cathédrale Sainte Geneviève de Nanterre.

Infos Sur https://enpelerinage.diocese92.fr/
 Pensez à regarder les vidéos du mois « Parole de confinée » avec Sr

Thérèse parue le 14.11, et le témoignage de jeunes qui font les maraudes le
jeudi soir, le 28.11 sur notre chaîne Youtube : Paroisse Gennevilliers.

Abonnez-vous à
1)  la  Lettre  d’informations  hebdomadaire en  envoyant  un  mail  à
paroisse.gennevilliers@gmail.com
2) notre  chaîne Youtube  avec un message d’encouragement par semaine
youtube.com/channel/UC5HyxaPsEFSadlWXCXEeE8g
3) Pour nous joindre : 01.47.98.79.26 ou mail : secret.pargen@free.fr
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